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AUX CANDIDATS POUR LE CONGRÈS 2020 

Montréal, le 31 décembre 2019 

OBJET : Les critères et la procédure de la publicité électorale 

Bonjour à tous, 

L’article 12.10 des Statuts et règlements de la CSN-Construction stipule ceci : 

12.10 Publicité électorale  

Une publicité électorale peut se faire également, mais non exclusivement sur la plateforme de la firme 

extérieure et indépendante et conformément aux directives du comité de vote. 

Aucune publicité ne peut être affichée ou distribuée le jour du scrutin, sauf sur la plateforme de la 

firme extérieure et indépendante et conformément aux directives du comité de vote. 

 

Voici les PRINCIPES et la PROCÉDURE pour la PUBLICITÉ DES CAMPAGNES  

ÉLECTORALES 2020 DE LA CSN-CONSTRUCTION : 

 

PRINCIPES 

La Déclaration de principe de la CSN  

Les candidats adhèrent en tout temps, à la Déclaration de principes de la CSN et aux 

valeurs syndicales qui y sont incluses.  

Règles de conduite 

Le candidat se comporte d'une manière qui protège les droits et les intérêts démocratiques 

légitimes de tous les membres, de la CSN-Construction des autres associations 

représentatives, et de façon générale, des différents acteurs de l’industrie de la construction.  

Il doit s'abstenir en tout temps de toute action qui pourrait discréditer le système électoral. 

Déclarations publiques 

Le candidat s'efforce toujours de faire des déclarations publiques véridiques et ne doit rien 

dire qui pourrait diffamer un autre membre, un dirigeant, un directeur, un représentant, une 

autre association représentative, et de façon générale, d’autres différents acteurs de 

l’industrie de la construction. 

Le candidat ne fait aucune déclaration qu'il sait être erronée, ni ne critique la plateforme 

électorale, l'exposé de principes, la position, d'un autre candidat, etc. 

Le candidat ne fait sciemment aucune déclaration erronée concernant les résultats du 

scrutin et n'autorisera aucune interprétation des résultats du scrutin. 



 

Page 2 sur 3 

 

Publicité et campagnes électorales 

Lorsque le candidat fait de la publicité, mène une campagne électorale ou diffuse du 

matériel de promotion, il doit toujours s’efforcer de faire des déclarations exactes, de 

manière à éviter tout propos faux ou trompeur. 

Le candidat ne publie aucune annonce ni aucun matériel publicitaire tels que dépliants, 

brochures, prospectus, bulletins d’information, messages électroniques, pancartes ou 

affiches qui présenteraient des déclarations diffamatoires par rapport à un autre membre, 

un dirigeant, un directeur, un représentant ou une autre association représentative, et de 

façon générale, d’autres différents acteurs de l’industrie de la construction. 

Les membres ne publient aucune annonce et aucun matériel publicitaire contenant des 

propos ou des représentations visuelles susceptibles de fomenter la haine, la violence et qui 

ne respectent pas la politique de prévention en matière de violence et de harcèlement au 

travail de la CSN.   

Les membres ne feront rien qui pourrait entraver ou prévenir le bon déroulement d’une 

campagne électorale ou la distribution de matériel promotionnel d'une campagne électorale, 

ou qui pourrait abîmer ou détruire le matériel de promotion d'un candidat rival. De plus, ils 

n'encourageront pas et ne toléreront pas ce genre d’agissements de la part de quiconque.  

Le président d’élection a tous les pouvoirs et peut faire cesser ou faire enlever toute 

publicité partisane interdite aux frais, selon le cas, du candidat qu’elle favorise, et qui refuse 

ou néglige de le faire après en avoir été avisé.  

 

PROCÉDURE POUR LA CAMPAGNE ÉLECTORALE 

Toutes les personnes candidates soumettent, si elles le désirent, un texte de présentation 

d’une page, format 8 ½ par 11 pouces, avec ou sans photographie format passeport. Ce 

texte doit utiliser le formulaire prévu par le comité de vote.  

Ce texte est envoyé au plus tard le 15 janvier 2020 à 17h00, par courriel, à l’attention 

de la présidence d’élection Julie.Chartrand@csn.qc.ca. 

Les textes reçus sont mis à la disposition des membres sur le site Internet de la CSN-

Construction, Facebook CSN-Construction et sur Intelvolte pour l’élection. Ils seront aussi 

envoyés par courriel aux membres de la CSN-Construction. Enfin un message SMS sera 

diffusé sur l’application mobile.  

Dès l’ouverture du Congrès, les mises en candidature sont affichées dans un endroit visible 

pour l’ensemble des personnes déléguées.  

Sur les lieux du Congrès, nul ne peut utiliser un signe permettant d’identifier son candidat 

ou manifestant son appui ou son opposition à un candidat, ou aux idées défendues ou 

combattues par celui-ci ni faire quelque autre forme de publicité partisane. 

mailto:Julie.Chartrand@csn.qc.ca
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Le président d’élection peut faire cesser ou faire enlever toute publicité partisane interdite 

aux frais, selon le cas, du candidat qu’elle favorise et qui refuse ou néglige de le faire après 

en avoir été avisé. 

Débat public 

Seulement au poste de dirigeant de la CSN-Construction, il y aura un débat qui sera rendu 

public via Facebook. D’une durée maximale d’une heure, il sera enregistré le dimanche 19 

janvier 2020.  

Sous la forme d’une entrevue avec un modérateur, les candidats expliqueront leurs visions 

concernant :  

- L’importance historique de la CSN-Construction au Québec; 

o Question du modérateur / Débat 

- Les priorités de négociation de 2021 dans le secteur génie civil et voirie; 

o Question du modérateur / Débat 

- L’importance du développement durable de l’industrie ferroviaire au Québec; 

o Question du modérateur / Débat 

- Le maraudage dans l’industrie de la construction en 2020 au Québec; 

o Question du modérateur / Débat 

- L’importance des travailleurs de l’industrie de la construction au Québec;  

o Question du modérateur / Débat 

- Conclusion électorale pour les candidats.  

Pour chaque thème, les candidats disposeront de 3 minutes pour expliquer leur vision. Par 

la suite, il y aura un débat de 3 minutes suivant une question du modérateur. À la fin, chacun 

des candidats disposera de 3 minutes pour conclure sur sa campagne électorale. 

Suivant l’enregistrement du débat le comité de vote déterminera la date de diffusion. Afin 

d’assurer une campagne électorale sereine et non ambiguë sur les objectifs poursuivis par 

la CSN-Construction, le comité de vote se réserve le droit de ne pas diffuser 

l’enregistrement. Enfin, toutes absences quel que soit sa nature ne met pas fin à 

l’enregistrement. 

Discours électoral  

Lors du Congrès, tous les candidats disposeront, le 4 février 2020, de 1 minute chacun pour 

faire leur discours électoral. Les discours débuteront par les candidats au Comité de 

surveillance. Les candidats au poste de VP génie civil auront chacun 3 minutes de discours.  

 

Marc Laviolette Sylvain Couture 

Président d’élection Secrétaire d’élection  

 
 


